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C'i\.) PRO.JET ru couvERNEMENT ru ZAIRE. 

Rapport final(prepare part 

M. S. H. Def ontaines 

Expert de 
L'Organisation des Nations.Uni'd chargee du developpement industriel 

Ce rapport n'a pas ete supervise par l'Ol1UDI qui ne partage done pas 
necessairement les vues qui 1 sont eyposees. 
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TERf.iFS DE REFERfilICE!i DE LA MISSION D'F.V'ALUATION I 

1. Consid~rant les aides necessaires ! apporter aux Fm; zairoises, 

d~terminer quel serait le cadre institutionnel national le plus 

qualifi~ pour les prendre en charge. Consid~rer en particulier 

les institutions existantes OPEZ-SOFIDE-AllE1-\. Proposer &ve~-

tuellement une solution reposant sur la collaboration de plusieurs 

institutions. 

2. ~finir termes de Nf~rences pour mission d •6valuation ~t pour 

objet de d~finir un programme d'~ctions int~~es au profit des H.!E 

susceptible d'aider le gouvernement dans ses n~gociations avec les 

diff6rentes aides multi et bilat6rales pour leur confier une partie 

de ce programme. 
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r.:i ssivn ONUDI du ?6 l·'.a.i au 11 Ju in 1 J'3U 

concernant les Pr-::E Z:a!roi ses 

Faut-il aider les PKE za!roises, da.~s l•etat actuel de la situaticn 

~conomique et sociale de ce pays? Si cui, quelles s.::int les structures 

auxquelles l'OlIUDI pourrait preter assistance? 

Quelle serait la definition d'un nc~veau prcjet? Pour sc faire irlee 

sur ces questions, la n ssicn a eu des ccnversaticns avec les differe!'lts 

niveaux c~ ce prcbl~me pc~vait etre per~u 

1 Les Secretariats d•Etat a:.i. plan 

h l 1Economie naticmale 

au Pcrtefeuille 

2 Le c0nseil de la Presidence 

3 Les insti tui.icns OPEZ (office cle pr .. moticn de Pi·:.E) 

.AHEZA (asscciation des patr~ns) 

SOFIDE (banque de dcvel~ppement) 

IRS (recherche scientifique) 

CPCZ (c.,nseil perr.1anent de comptabiliU) 

4 Quelql.''.?S entrepreneurs, des service3 techniques de missicns religicuses 

5 Les pers-.nnes dP. l'Om.JDI t"'ut specialement i•:. Len:.>ble q~i eut ~ cceur 

que les reflexions debouchent sur des propusiticns conc~~tes 

6 les aides ctranghes qui ont deja foumi une '1.ide ~ la. pr.Ji! OU qui 

en eurent le pre jet: 

II II 

cn~pcration fran9aise 

US AID 

Canaaa 

Fonds eurcpeen de deveicppement 
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Cettc recherche s• articule inevitablement autou.r du rele de !tOPEZ 

et de ses acti'-'ns reelles. f;:ais la missi.;.:" s' est efforcee clc poser les 

prcbl~mcs plus largement, en tous les cas au deH. du .;nrlre inspire par la 

structure Et les operations reelles de l'OPEZ. 

Nous exa.minerons successivement 

1 • Qu• est ce q 11e la PI:E ZaYroise? 

2. Quelle est la repcnse de l•O?EZ a s~s pr;;. bll!r.ies 

3. Quels s.:..nt les p..:ints de vue recuei ll.i s a l' exterieur de l'OPEZ 

4. Quels sere..ient le3 rep~res d'u!'le demarcLe cvnstru.ctive 

5. C'uelles s:-nt les attitudes p:..ssibles de l'O~fUDI 

6. C:uelles s..ir.t les n;cc:.ilites de la pr::.p:::sitic.n. 

1. C'u' ect ce aue 1a p;.:;;; :':air-::ise? 

P1.mr ssvoi r s' i 1 fa:.it et CG:.«r::cnt aider 1 a p;.z Za'Lrd se, i 1 faucra 

avoir reprnr.u a cette question. Gela reccuvre tcus les secteurs c'activite: 

aericulture, cc,r;.r.:erce, trn.'1sfcrr::;!.ticn, services ••• Un certain nombre d' in-

determination subsintent, qi.le nous alhns enumerer: 

- Point de .vue socic-lor~ique: qui sent les patrons, ou ceu:ir.: qui sent 

susceptibles de le oevenir~ Hcmr..es d' 2~faires, pr'lfessicnnels, 

hommes politiques OU parents? La reponse entendue par ci par la 

est que la pro~nti~n de la PME doit constituer le mcteur de la 

cr~aticn et de la consoli~aticn d•une classe mcyenne. Cet objectif 

comporte un caract~re politique: il conviendrait d•en enalyser 
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les modalites pour qu'il vienne en m@me temps un moyen de developpement 

economique : les chances du developpement economique et social ne sont 

en effet pas les m~mes si les patrons sont ou non des professionnels. 

Citons deux exper~s : 

1. La motivation de la jeun~sse Hudiante sera difterer1te• 

2. La rapidi te de la matt rise des technologies et Jar consequence la 

progression dans l'autonomie de l'economie seront differentes. 

- Point de we juridique : la structure profonde de 1 • entrepri se, la 

distribution reelle du pouvoir correspondent-elles au statut juridique 

et la structure apparente imposee par les lois. 

- Point de we economique : bonnai t-on la structure du capital et sa 

generation ? Entre quelles limites evolue-t-il pour constituer un levier 

possible pour le developpement. 

Point de we tecbnologique : existe-t-il des particularites des entreprises 

zarroiaes ? Comment s'execute l 'importation des techniques ? Comment 

s'etudient les equipements, la pertinence de leur choix pour repondre 

au probleme zarroi s de : 

- l'utilisation des ressources locales, 

- la fabrication des produits attendus sur le march!!, 

- la duree de vie et la maintenance des installations. 

- Point de Vl{e commercial -

- Point de vue fonnation du personnel 

- Point de we geographique. La diversite des conditions du zarre, lea 

disparites etbnologiques sont sans doute mal connues des decideurs. Il 

faudrait pourtan~ lea prendrP. en compte meme si cela rentre en o.>ntradiction 

apparenh avec la construction actuelle d'un pouvoir central. De 

nombreux projets d'envergure geographique limitee, mais totalement 

ind&pendart les uns des autr•s rencontreraient plus de succes que des 

projets issus de politique nationale (a condition qu'il T en ait une). 

Ceci serait a veriti•r aupres des missions religieuses ou des aides 

ftrangeres qui adoptent ce point de we. 
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Ces experiences inventoriees pourraient servir de polP de reflexion pour 

l'etablissement d'une politique. En aucur cas il ne s'agirait de les steriliser. 

Point de we administratif : quelle est la nature des ecrans a la 

genese et au fonctionnement des PME ? Existe-t-il pour elles des 

difficultes d'acces individuel aux differenter instances qui leur 

aont necessaires ? rencontrent-e~les des abus de pouvoir! 

L'ignorance des reponses a donner a tous ces types de questions entrarne 

q~e 11assistance a la fr{E 1 VOUee au hazard OU a des forc~S cachees a toutes 

les Chanc~s· d'@tre inadequate ; par eY.emple qui prouvera que la persOtllle a 
qui on dispense une formation est bien celle qui detient le pouvoir ? 

On ne peut parler de PME en general sans avoir decompose cette entite 

en el~ments simplesi 

par secteur d'activite avec hierarchie des priorites 

par zone geographique ••• etc. 

Encore faut-il affiner car pour prendre l'exemple de la construction 

dans une optique de developpement, on n'assistera pas sans discernement une 

entreprise quand elle fait une villa, un immeuble de rapport ~u un b&timent 

d'elevage. 

La mise en place d'un projet ONUDI a moyen terme devrait s'appuyer sur 

la reponse a ce type de questions. Ces PME une fois oonnue, il faudra savoir 

ce que l'on attend d'elles, quel secteur, quelle tiche on leur assigne dans 

le tempo et l'evantail territorial, et comment lea aider : 

A se rinancer 

w A ctudier leurs problemes techniques, de matieres premieres, de process, 

d'§quipement, de maintenance 

A se proteger 

A se developper 

I II 11 I I 
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2. L'OPEZ 

2.1 Un travail efficace de l'OPEZ pour aider les !>ME aurait pu @tre 

de conduire cette recherche et de proposer des actions. 

2.2 Il n'est pas apparu que la situation de l'OPEZ ait subi de grands 

changements depuis les visites d'evaluation qui e'y sont succedees. 

Certes, un travail a ete realise, concernant l'avancement des 2 

lois fondamentales. Elles sont pr@tes sur le bure~u de l'assemblee. 

Bien que la mi1:e en place de ces .lois ait ete presentee plusieurs fois 

comme condition sine qua non du maintien de l'assistance, il 

est permis de penser rrue cette mise en place aura des consequences 

plus symbolique OU formelle que reellement motrices. 

2.3 Signalons quelques reperes qui ne pretendent pas @tre eThaustifs 

mais qui montrent les fondements de notre opinion. 

Schematiquement (et sans doute un peu trop durement) on peut dire : 

ce que fait l'OPEZ, d'autres structures peuvent le faire et d'ailleurs 

parfois le font mieux que lui. Mais il y a des domaines qui lui 

seraient propres et ou il n'agit pas. Les raisons d~ cette 

situation 

Le manque de moyens materiels 

et surtout le type de personnes qui constituent le cadre. 

2.3.1 Une part importante de son travail reside dans l'assistance 

a la constitution de dossiers de financement. Ceci peut @tre 

fut par les banques. D'ailleurs SOFIDE le fait egalement 

et encore avec ~lus de moyens : equipe d'ingenieurs, voyage 

dans le pays. 

2.3.2 La fo~111ation a la gestion et l'assistance sont un domaine 

ou le CPCZ intervient tree beureusement. De plus, il est 

en traln de promouvoir une structure de cabinets de comptables 

agrees. 
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2.3.3 L'organisation professionnelle. Les boulangers ont ete 

suivis par l 'OPF.Z pendant des annees, mais c'est ANEZA qui a 

organise un Comite professionnel et qui a regle entre autres 

certains problemes de distribution de farine. 

Les entrepreneurs de construction avaient prepare les statuts 

de leur comite. Cette association n'a pa vu le jour car 

OPEZ n'a pas pu surmonter certaines difficultes d'influences. 

2.3.4 La cellule b&timents de l 'OPEZ vient balancer quelque peu 

les exemples negatifs precedents. C'est dans l'OPEZ une 

cellule qui a des preoccupations et du personnel +.echnique 

(ingenieur ONUDI, architecte zarrois, dessinateurs). Elle 

repond a un souci de la SOFIDE avec qui elle a passe une 

convention pour faire des petites etudes et suivre les travaux 

de genie civil des projets finan9a~les. A ce titre, elle 

pourrai t sans trop d' entorse au regime actuel veni r renforcer 

l'equipe technique de SOFIDE ou travailler comme un bureau 

independant. Elle est presente aupres des entreprises et 

m8me si ses interventions sont limitees, elle peut @tre le 

lieu ou les problemes professionnels peuvent @tre entendus. 

Il n'emp@che que la mission de cette cellule est parasitee 

par une foule d'actions de depannage qui lui retirent pas mal 

de ses possibilites. 

2.3.5 Une cellule agronomie se met en place. 

2.3.6 N'ayant pas de moyens suffisants pour vivre dehors au contact 

des promoteurs eventuels; n'ayant vecu que des velleites 

de regionalisation, ayant des conditions materielles 

insuffisantes, les cadres de l'OPEZ sont plut6t demoralises et 

auraient tendance a avoir leur centre d'inter&t ailleurs. 

2.4 Ce que l'OPEZ ne fait pas, c'est d'une part ce qui a ete dit au 2.1, 

d'autre part l'assistance technologique aux petits industriels ou 

l defaut la promotion de retites societes d'etudes industrielles 

.. arroise independante de l'etranger. Ce qui a ~te fait dans ce 

domaine technologique a,l'OPEZ a ete ~ait au coup par coup, de fa9on 

non etructur6e de telle 1 sorte qu'il e~iste peu de know How accumule 

l l'Opgz depUiS 1 annees d'existenCPe 
I 
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2.5 A titre d'exemple, parce qu'il est d'actualite, citons le probleme 

des piec~s de rechange. 

Les ecrits, les paroles d'officiels que nous avons rencontres, citent 

l'absence de pieces de rechange comme probleme-cle qui eypliquerait 

en partift le blocage des activites de distribution et de production. 

11 vient d'@tre propose une solution; les entreprises auront une 

dotation en devises a cet usage. 11 y a la sans doute un progres 

sur l'inorganisation er.ii aurait conduit a servir en devises le 

premier demandeur ou le plus influent. Cependant, cette solution 

ne regle pas le probleme dans son fond, car elle n'est que financiere 

.alors qu'il s'agit tout d'a.bord d'unprobleme technique : 

1. De quelle assistance dispose le petit industriel pour @tre 

capable d'@tre servi en utilisant correctement la concurrence des 

fournisseurs possibles. N'ayant pas l'habitude de ces reseaux1 il 

a toutes chances de s'adresser a une marque connue qui n'est en fait 

q:•e revendeur. 

2. De quelle assistance dispose le petit industriel, quand il 

investit 1 pour obtenir des fournisseurs d'equipement, d'une part 

des dossiers des machines avec plans et notices de fabrication des 

principales pieces d'usure ou pieces detachees susceptibles de 

defaillir, d'aut1·e part, d'une reflexion teclmologique conduite au 

Za1"re sur 1 es me ill eum choix d' ensembles ou sous ensembles 

mecaniques correspondant aux possibilites locales de r6approvisionneme1 

ou de fabrication. 

3. Qui a fait un inventaire des possibilites de travail de la 

mecanique au zarre : pare de machines-outil• et taux d'utilisation; 

iDOdalites a etudier pour 1 avoir acces, quand il s'agit par exemple 

d'ateliers centraux de grosses societes peu enclines a ltre ouvertes 

a des travaux qui ne les concernent pas directement. 

4. Qui va preconiser une politique de standardisation. Tout ceci 

est un exemple d'une preoccupation technologique qui aurait pu !tre 

celle de l'OPEZ. 

I I I 
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3. La perception de l'OPEZ par les autres 

3.1 Les secretariats d'Etat interroges sur le sujet considerent que les PME 

doivent ~tre assistees par un office le plus efficace possible. Mais 

on ne peut affirmer q~'une politique ait ete reflechie. Ils demandent 

que l'on fasse des suggestions. 

3.2 Les organismes CPCZ, ANELA., IRS, SOFIDE •• , perg~ivent que la situation 

de l'OPEZ n'est pas convainca.nte. Mais tous reconnaissent que cet 

office doit exister car dans les r8les de promotion, de mise en route, 

d'asaistance technologique, ila ne peuvent le remplacer. 

3.3 Les aides etrangeres 
La cooperation fra.ngaise s'est,retiree, apres avoir etabli un constat du 

m@me ordre que celui des precedents rapports de l'ONUDI. Elle estime 

avoir place son aide au Zarre dans des operations pluo efficaces pour le 

pays que si elle avait continue avec un OPEZ si peu operationnel. 

USAID declare san~ambage avoir peu de confiance en OPEZ et prefere 

mettre ses posaibilites en oeuvre dans des actions regionales. 

- Le Canada qui a dd reduire son programme d'assistance;pour des raisons i 

interieures se concentre sur l'aide a FORESCOM sans exclure definitivemen-' 

une possibilite nouvelle d'engagement a partir de 1982. 

- Les entrepreneurs attendant une assistance pour les introductions 

necessaires pour les financements, lee approvisionnements, les commandes, 

- Les organismes prives admettent que l'OPEZ a un r8le a jouer pourvu 

qu'on les laisse travailler. 

4• Rappel de quelques prealables classiques au developpement industriel eYcluant 

le haaard, la spontaneite qui profite toujours des conaoncturec sans 

signification, il est opportun de respecter certains prealables 

- une programmation 

- la mise en place de moyens d'Etudes et d'Ingenierie nationale 

- la cre~tion d'industries d'infrastructure 

- la creation de centres de technologie appliquee 

- l'organisation des professions. 

I I I 
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L'attitude a adopter peut s'analyser en fonction de ces criteres; en ayant 

auparavant admi s ( ce qui n' est cert es pas trop surprcnant) qu' il y a et y aura 

dans l'avenir des petites et moyennes entreprises dans ce pays. 

4.1 La programmation. Le plan Molutu a defini des priorites; mais nous 

ne connaissons pas l'arsenal des moyens d'incitation mis en place 

pour promouvoir les secteurs cle, ni la hierarchie imperative des 

secteurs que l'OPEZ devrait soutenir. Si l'agriculture est dans les 

priorites, encore faut-il distinguer un projet vi~rier d'un projet 

de culture de rente. Ce dernier entretient l'extraversion de l'economie 

et ne concourt pas a l'autonomisation, une programmation s'appuie sur 

une connaissance des PME comme il a ete dit au debut de ce rapport. 

4.2 Une activite nationale d'etudes et d'ingenierie reste seule capable 

a l'exclusion de firmes situees a l'etranger de prendre en compte 

correctement les ressources locales, 

4.3 L'activite d'infrastructure (construction, metal mecanique ;;.) permet 

l'economie de devises au moment des investissements et pe:rmet en outre 

de disposer des moyens neces·sairtis a la maintenance des equipements. 

4.4 La creation de centre de recherche appliquee par secteursd'activite 

permet la mise au point de procedes adaptes aux ressources locales 

de realisation (§43) et de matieres premieres, les laboratoires de 

contr81e de quali te concourrent al' amelioration des productions. De 

nombreux pays se sont lances dans cette voie de recherche en 

technologie appropriee. 

Les domaines retenus touchent le plus souvent l'amelio~ation de la vie 
des campagnes. 

Mecanique agricole et ntrale 

&lergie 

Materiaux de construction 

Agro-alimentaire 
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4.5 L'organisation des professions. Preparee par !'office de promotion 

dans les phases preliminaires, elle est ensuite animee par l'organisme 

de type ANEZA. Il taut insister sur cette fonction dans un pays en 

construction liberale ou les pressions sont parfois tres fortes. 

5. Les attitudes possibles de l'ONUDI 

Troia attitudes sont possibles 

1. reconduire l'assistance actuelle aupres de la cellule construction en 

suivant le developpement spontane de l'OPEZ 

2. Stopper l'intervention 

3. Rechercher une solution qui tienne compte des idees exprimees au 
quatrieme chapitre 

5.1 Nous ne pensons pas que l'assistance actuelle puisse utilement ~tre 

reconduite aupres de l'office. L'action telle qu'elle est menee si elle 

touche une vingtaine d'entreprises n'est pas suffisamment stnicturante. 

La mise en place des 2 lois fondamentales, Jr8me si elle a lieu dans 

quelques mois, la creation d'un fonds de participation qui permettrai'. 

de faciliter les financements, de nouvelles activites comme !'assistance 

a la fabrication de ponts en bois, les augmentations de ressources 

a travers !'affiliation et la patente obligatoire, ne sont pas de 

nature a operer un changement radical qui puisse rendre l'OPEZ · redible. 

5.2 Compte tenu des efforts realises sans resultats appreciables, compte 

tenu des seances de travail avec les autorites zarroises ou la situation 

a ete plusieurs fois analysee, l'ONUDI est fondee comme l'ont fait les 

autres aides a estimer que son aide doit 8tre arretle. 

Cette decision serait a prendre apres nVOir mesure les consequences d'une 

deception creee aupres des autorites de l'economie nationale qui 

maintenant per9oivent mieux le r8le de l'OPEZ et Aeraient favorables 

1 une 6volution. De plus, les travaux de l'IRS de Lumbumbashi aont sur 

le point de deboucher sur des actions concretes& promouvoir. Apres 

II I 
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la mise au point des procedes, en atelier pilote, les etudes et travaux 

d'industrialisation resteront 2 faire ainsi que la promotion d'entreprises 

de production: ce sont des taches de l'OPEZ. Si l'ONUDI se retire de 

l'OPEZ purement et simplement, l'acquis risque de disparartre et une 

collaboration ulterieure sera difficile a retablir. 

C'est pourquoi nous ne proposons pas un arr&t de l'intervention de l'ONUDI. 

5.3 Les conversations avec les autres institutions nous ont revele des orga.nismes 

plus dynamiques ou une assistance a plus de chances de s'appuyer sur une 

structure deja efficace,· on pourrait @tre tente d'y transfcrer 
l'assistance ONUDI. 

Mais : a la SOFIDE on laisse de cate tcus les aspects de la promotion 

d'entreprise qui sont aussi determinants que les aspects financiers du 

projet : ce ne serait pas le r6le de SOFIDE que de faire des etudes 
d'ingenierie. 

L'ANEZA regroupe effecti?ement les entreprises existants et a coup sQr 

pose correctement leurs problemes, mais il n'a ras la vocation de pr,parer 

les secteurs pour y faire surgir des entreprises. 

L'IRS, le CPCZ reyoivent deja une assistance de l'ONUDI. 

C'est pourquoi nous ne proposons pas de transfe~er l'assistance a OPEZ 
aupres de l'un de ces organismes. 

5.4 11 ya mieux a faire. ~ous estimions que les actions des PME et de l'OPEZ 

continueront d'@tre sans amelioration, aussi longtemps qu'il n'existera 

une politique detaillee des PME redigee en termes operationnels. L'etude 

de cette politique aura pour consequence de faire apparattre une nouvelle 
organisation necessaire a l'OPEZ. 

I I I 

I I I 

C'est pourquoi nous proposons que 

1. L'ONUDI participe activt.mcnt a l'elaboration de cette poHticrJF. dans 
le cadre de la preparation du Plar, 1982-86. 

2. L'ONUDI participe a la redefinition des tlches de l'OPEZ et au plan 
de reorganisation. 

I I I 
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3. L'ONUDI prenne en charge ulterieurement un secteur de l'OPEZ ainsi 

renove. 

6. Les modalites de cette proposi 4.ion 

6.1 Les grandes lignes de cet·;e proposition ont ete presentees et 

accueillies favorablement au Secretariat d'Etat au plan qui souhaite 

en @tre la structure motrice; au ~ecretariat d'Etat a l'Economie 

dont le souci pour le secteur PME est manifeste et qui est d'accord 

pour participer a ce travail qui sera de nature a redresser la situationj 

a l'OPEZ dont le Directeur General souhaite participer a cette 

"aventure". 

Le representant resident du PNUD approuve cette proposition. 

6.2 Un groupe de travail est constitue sousl'egide du Commissariat general 

au Plan et associe le secretariat d'Etat a l'Economie, la direction 
de l'OPEZ et l'ONUDI. 

6.3 L'ONUDI propose un poste permanent de septembre 1980 a decembre 1981 
et des missions d'appui. La premiere mission, octobre 1980, fiyerait 

la methodologie et le programme de travail dans le courant 1980, 
les autres missions seront plus specialisees : une mission acro

alimentaire, de mecanique rurale, d'energie rurale et de materiaux 
de construction. 

Ces missions auront a articuler leurs travaux avec les autres 

missions prevues par l'ONUDI. Dans notre cadre les missions assistent 

de leur competence dans ces speciali tes le groupe ~e travail et 

specialement l'expert permanent de l'ONUDI a traduire en termes de plan 

avec quantite et qualite des entreprises a promovoir, tous les problemes 

d'industrialisation de ces branches; par exemple en fournissant des 

ratios realistes, integrant la connaissance locale par l'expert 
per.nanent. 

L'ONUDI suggerera la collaboration d'organismes zarrois tels que 

laboratoire des TP pour les materiauY de construction ou l'IRS qui 

possede a Kinshasa des equipes de chercheurs pour lea travauv a 
caractere juridique, sociologique, technologique, etc ••• 

II I 

-
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6.4 L'objectif du groupe de travail devrait @tre la redaction dee 

paragraphes du Pla~ qui concernent les PY.E. A cet effet, le groupe 

aurait a effectuer les operations suivantes. 

6.4.1 Evaluer la nature et les domaines d'activite des PME actuelles. 

6.4.2 Recenser les organismea publics ou privea qui les assistent, 

en we de tirer les enseignements de certains projets qui ont 

valeur d'exemple. 

6.4.3 Recenser les ressources locales et les obstacles a l'activite 

de production, obstacles d'origine humaine, administrative, 

sociale, naturelle ou d'infrastructure, technologique, financiere,: 

6.4.4 En fonction des resultats des etudes anterieures, arr~ter led 

secteurs ou les PME se verront confier l'activite. Une 

repartition sera faite dans le temps (pris dans la duree du 

Plan 82-86) et modulee selon les disparites geographiques. 

6.4.5 Definir la nature et la forme des entreprises que l'on veut 

voir se developper selon les secteurs et S3lon les regions 

(par exemple, cooperative, SPRL, etc ••• ). 

6.4.6 Etablir les methodes et les procedures adaptees aux projets 

concernant les finances, la technique, la commercialisation, 

le personnel, etc •• ). 

Par exemple, pour tel type d'activite est-il prevu de creer 

sur place une technologie appropriee dans des centres comme 

ceux que l'IRS prevoit pour l'energie ou la mecanique rurale •• , 

ou bien est-il prevu de mettre en oeuvre des formes a etudier 

d'association avec des PME etrangeres tout en garantissant le 

transfert de la technologie. 

6.4.7 Compte tenu de l'eTistence de structures d'appui recenses 

(OPEZ, IRS, Missions religieuses, Domaine presidentiel, grosses 

societes •• ) proposer des operations de coordination de ces 

structures; des actions de restructuratiott (c'est ·l ce stade 
que nous proposona que soient reorganise l 'OPEZ sur lea bases 

techniques et regionales); des creations de structures nouvelles , ' 
even tu el 1 ement. 

1 
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6.4.8 Extraire du Plan et des travaux de restructuration des 

organismes d'appui des projets bien identifies su.sceptibles 

d'@tre proposes au financement 

de 1 'Etat 

des aides privees 

- des aides exterieures 

Ces projets concernent aussi bien les structures d'encadrement 

des PME (par exemple, une cellule d'ingenierie de l'OPEZ da.ns 

telle Ville de l 1 interieur; OU la creation d'un centre de 

technologie appropriee sous l'egide de l'IRS ••• ) que des projets 

de production par secteur (par exemple les cooperatives 

de p&che, ou de sciage du bois •• ) ou par zone geographique 

comprenant de fagon integree plusieurs activites. 

6.5 Proposition concemant l 'expert permanent 

Nous proposons que l'expert perm;:inent soit M. Friedmann. Au cours 

des contacts que nous avons eu avec lui, lors des seances de tr<.vail, 

des visites d'entrepreneurs,nous avons constate qu'il avait : 

1. Une bonne connaissance du Zafre et de ses particularites. 

2. Une culture generale scientifique et technique susceptible de le 

rendre efficace dans les problemes techniques des PME autres que la 

construction. 

3. Un interAt pour l'application et les recherches en technologie 

appropri ee. 

4. L'estime des cadres de l'OPEZ ce qui constitue un atout favorable 

puisqu'une question importante sera la refonte de cet office. 

5. La disponisbilite immediate puisque son contrat actuel se tennine 

en septembre, 

6. Son r6le sera d'assurer la permanence de l'ONUDI sur ces questions 

et d'introduire dans la suite de travaux, la dimension technologique 

et industrielle. 

Ace titre la preconisation rappelee par l'ONUDI dans la mise en oeuvre 

de la declaration et du plan d'action de Lima sera sous-jaoente a ce 
I 

travail par les preoccupations d 1autonomie technologique 1que cela 

implique • 

111 Ill I II 
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1· Conclusions 

7.1 La proposition comporte le risque que le groupe de travail soit 

sterilise et qu'il ne debouche sur rien de concret. Si cela devait 

arriver, alors en effet il r.'y aurait plus rien a faire en ce moment 

oour ce secteur dan"? ce p~s. En realite, le risque de l'echec 

total est faible car cette proposition s'inscrit dans une convergence 

de vue des differentes autorites et si Jes moyens humains et materiels 

sont foumis par l 'ONUDI on ne voit pas ce qui peut emp~cher les 

experts de travailler, de rassembler les materiauY de l'etude ce qui 

aura pour effet minimum d'augmenter la prise de conscience des 

autorites. 

7.2 11 se peut que certaines incomprehensions ou erreurs se soient glissees 

dans notre reflexion qui fut menee tres rapidement. Certains jugements 

parattront done hatifs. Nous nous en excusons. 

Nous avons cependant la conviction d'avoir compris la situation et 

et qu'il ya tout a gagner pour l'OPEZ, les PM!!:, l'economie zafroise 

a saisir l'opportunite actuelle de la preparation du plan 82-86 

pour prendre de la hauteur pour definir des programmes d'action coherent. 

en privilegiant de fagon quasi systematique les solutions locales 

qui tendent a rendre l 'economie de moins en moins dependant e de 

1 'etranger. 

- - - - -

I I I 
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